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G
râce aux contributions des
uns et des autres, parmi les-
quels on peut citer politi-

ciens, scientifiques ou réalisateurs,
Al Gore, Nicolas Hulot, Yann Arthus
Bertrand, Jean-Louis Etienne…,
l’ensemble de la planète est en train
de prendre pleinement conscience
des dégâts, bientôt irréversibles,
que l’homme fait subir à la terre de-
puis le début du 20ème siècle. No-
tre planète, tout au long de son his-
toire, a sans cesse connu des varia-
tions climatiques ou des chambou-
lements écologiques. Mais pour la
première fois de son histoire,
l’homme est à l’origine de prochains
changements fondamentaux.

C’est en modifiant collective-
ment nos comportements quoti-
diens que nous pourrons réduire
la portée des bouleversements
écologiques qui s’annoncent. Dès
lors deux questions majeures s’im-

posent : Comment imposer ces
nouveaux comportements à une
bonne partie de la population qui
vit toujours en dessous du seuil
de pauvreté et comment résoudre
l’impasse nucléaire. L’empreinte
écologique de nos déchets nu-
cléaires s’écrit sur plus de 200
000 années. Nous allons léguer
aux 6 000 générations suivantes
quelques tonnes de déchets que
l’on ne sait toujours pas retraiter.
Comment faire ? Peut-on encore
accepter cette impasse ?

Ces interrogations insondables ne
doivent cependant pas nous priver
d’ajuster nos comportements quoti-
diens afin de rendre moins doulou-
reux notre passage sur terre. Avec ce
modeste et nouveau supplément,
nous souhaitons simplement appor-
ter au plus grand nombre une infor-
mation claire et accessible sur
toutes ces notions essentielles.
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Réglementation
thermique 2012
un saut énergétique pour les bâtiments neufs

L’objectif du Grenelle
Environnement : poursuivre la
dynamique impulsée par les «
bâtiments basse
consommation » pour faire un
saut énergétique en 2012

De tous les secteurs économiques, celui du bâ-
timent est le plus gros consommateur d’énergie
en France (42,5 % de l’énergie finale totale) et
génère 23 % des émissions de gaz à effet de serre
(GES). La facture annuelle de chauffage représente
900 € en moyenne par ménage, avec de grandes
disparités (de 250 € pour une maison « basse
consommation » à plus de 1 800 € pour une mai-
son mal isolée). Elle pèse lourdement sur le pou-
voir d’achat des ménages, particulièrement sur les
plus modestes d’entre eux. Ces dépenses tendent
à augmenter avec la hausse du prix des énergies.

Aussi, afin de réduire durablement les dépenses
énergétiques, le Grenelle Environnement prévoit
la mise en oeuvre d’un programme de réduction
des consommations énergétiques des bâtiments
(articles 3 à 6 de la loi « Grenelle 1 » du 3 août
2009). Depuis la mise en place d’une réglemen-
tation thermique (1974), la consommation éner-
gétique des constructions neuves a été divisée
par 2. Le Grenelle Environnement prévoit de la
diviser à nouveau par 3 grâce à une nouvelle ré-
glementation thermique, dite RT 2012.

Pour atteindre cet objectif, le plafond de
50kWhEP/(m².an), valeur moyenne du label « bâ-
timents basse consommation » (BBC), va deve-
nir la référence dans la construction neuve à l’ho-
rizon 2012. Ce saut permettra de prendre le che-
min des bâtiments à énergie positive en 2020.

Energie finale, énergie
primaire

La réglementation thermique 2012, tout comme
la RT 2005, exprime des exigences en énergie pri-
maire, à ne pas confondre avec l’énergie finale. 

L’énergie finale (kWhEF) est la quantité d’éner-

gie disponible pour l’utilisateur final. L’énergie pri-
maire (kWhEP) est la consommation nécessaire
à la production de cette énergie finale.

Par convention, du fait des pertes liées à la pro-
duction, la transformation, le transport et le
stockage :

1 kWhEF � 2,58 kWhEP pour l’électricité
1 kWhEF � 1 kWhEP pour les autres énergies

(gaz, réseaux de chaleur, bois, etc.)

La RT 2012, fruit d’une large
concertation

La mise au point de la RT 2012 a fait l’objet,
dès septembre 2008, d’une concertation avec l’en-
semble des parties prenantes :

• 13 groupes de travail thématiques représen-
tant les différentes professions du secteur du bâ-
timent,

• un comité scientifique,
• des conférences consultatives regroupant 120

représentants des organisations professionnelles
du bâtiment et des 5 collèges du Grenelle Envi-
ronnement.

Dates d’application
La RT 2012 sera applicable à tous les permis de

construire :
• déposés à compter du 28 octobre 2011 pour

certains bâtiments neufs du secteur tertiaire (bu-
reaux, bâtiments d’enseignement primaire et se-
condaire, établissements d’accueil de la petite en-
fance) et les bâtiments à usage d’habitation
construits en zone ANRU ;

• déposés à partir du 1er janvier 2013 pour tous
les autres bâtiments neufs à usage d’habitation
(maisons individuelles ou accolées, logements col-
lectifs, cités universitaires, foyers de jeunes tra-
vailleurs).

Pour les autres types de bâtiments du secteur
tertiaire, la RT 2012 sera complétée pour une ap-
plication au plus tard le 1er janvier 2013.

Une réglementation
performantielle basée sur 3

indicateurs et exprimant 3
exigences

La RT 2012 comporte trois exigences de résul-
tats relatives à la performance du bâtiment.

Les exigences relatives aux indices Bbio et Cep
sont désormais exprimées en valeur absolue, et
non plus en valeur relative. Elles portent sur la
performance globale du bâtiment et non sur les
performances des éléments constructifs et sys-
tèmes énergétiques pris séparément. Ainsi, une
plus grande liberté de conception est laissée aux
maîtres d’oeuvre.

Définition et modulations du «
Bbiomax »

Cette exigence fixe une limite du besoin cumulé
en énergie pour les composantes dépendant de
la conception du bâti : chauffage, refroidissement
et éclairage artificiel. Elle impose ainsi une op-
timisation du bâti indépendamment des systèmes
énergétiques mis en oeuvre.

Le Bbiomax est modulé en fonction de la typo-
logie du bâtiment, de sa localisation géographique
et de son altitude.

Pour les maisons individuelles ou accolées, une
modulation permet en outre de tenir compte de
la surface, afin de ne pas pénaliser les petites
constructions.

Le Bbiomax se définit donc comme suit :
Bbio max = Bbio maxmoyen x (Mbgéo + Mbalt + Mbsurf)
Avec :
• Bbiomaxmoyen : valeur moyenne du Bbiomax dé-

finie par type d’occupation du bâtiment ou de la
partie de bâtiment et par catégorie CE1/CE2 ;

• Mbgéo : coefficient de modulation selon la lo-
calisation géographique ;

• Mbalt : coefficient de modulation selon l’alti-
tude ;

• Mbsurf : pour les maisons individuelles ou ac-
colées, coefficient de modulation selon la surface
moyenne des logements du bâtiment ou de la par-
tie de bâtiment ;

Définition CE1/CE2 : pour certains bâtiments,
notamment ceux situés en zone de bruit des aé-
roports ou des voies rapides, il peut s’avérer né-
cessaire d’installer des systèmes actifs de refroi-
dissement pour assurer un bon confort thermique
d’été alors que les fenêtres sont fermées.

Ces bâtiments, s’ils sont munis d’un tel système
de refroidissement, ont alors le droit de figurer
en catégorie « CE2 ». Tous les autres bâtiments
sont dits de catégorie « CE1 ».

Définition et
modulations du « Cepmax »

Cette exigence porte sur les consommations
énergétiques conventionnelles en énergie primaire
sur cinq usages (chauffage, refroidissement,
éclairage, production d’eau chaude sanitaire, auxi-
liaires tels que pompes et ventilateurs), déduc-
tion faite de la production d’électricité à demeure.

Prise en compte de la production d’électricité
à demeure : pour les bâtiments à usage d’habi-
tation, la consommation énergétique du bâtiment
ne peut dépasser le Cepmax de 12 kWhEP/(m2.an)
avant déduction de la production d’électricité.

Comme pour le Bbiomax, des modulations sont
introduites sur le Cepmax selon la localisation géo-
graphique et l’altitude, afin de prendre en
compte les disparités géographiques et clima-
tiques du territoire.

En outre le Cepmax est modulé selon les émis-
sions de gaz à effet de serre (GES), afin d’en-
courager l’utilisation des énergies les moins émet-
trices de CO2, à savoir le bois-énergie et les ré-
seaux de chaleur ou de froid utilisant une part
prépondérante d’énergies renouvelables (EnR).
L’augmentation de la valeur du Cepmax peut alors
atteindre au maximum 30 %.

Une modulation relative à la surface moyenne
des logements est introduite, pour prendre en
compte les postes de consommation d’énergie qui
ne sont pas liés à la surface des locaux (comme
l’eau chaude sanitaire) ; l’expression des exigences
par m² de surface induisant une contrainte plus
forte sur les logements de petite surface, ce pa-
ramètre permet de ne pas les pénaliser.

Enfin, le Cepmax est modulé selon le type de
bâtiment et selon son usage (locaux d’ensei-
gnement, bureaux, etc.)

La consommation conventionnelle maximale
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d’énergie primaire, Cepmax, est donc définie
comme suit :

Cepmax = 50 x Mctype x (Mcgéo + Mcalt + Mcsurf+ McGES)
Avec :
• Mctype : coefficient de modulation selon le type

de bâtiment ou de partie de bâtiment et sa ca-
tégorie CE1/CE2 ;

• Mcgéo : coefficient de modulation selon la lo-
calisation géographique ;

• Mcalt : coefficient de modulation selon l’alti-
tude ;

• Mcsurf : pour les maisons individuelles ou ac-
colées et les bâtiments collectifs d’habitation,
coefficient de modulation selon la surface
moyenne des logements du bâtiment ou de la par-
tie de bâtiment ;

• McGES : coefficient de modulation selon les
émissions de gaz à effet de serre des énergies uti-
lisées, pour le bois-énergie et les réseaux de cha-
leur et de froid faiblement émetteurs en CO2. 

Spécificité pour le logement collectif
Pour permettre aux filières industrielles de

s’adapter en proposant, en volume suffisant, des
équipements performants et à coûts maîtrisés tout
en ne pénalisant pas le logement collectif, le Cep-
max est porté à 57,5 kWhEP/(m2.an), et ce tem-
porairement jusqu’au 1er janvier 2015.

Le confort d’été (Tic)
Des catégories de bâtiments dans lesquels il est

possible d’assurer un bon niveau de confort en
été sans avoir à recourir à un système actif de
refroidissement sont définies et dépendent du type
d’occupation et de la localisation (zone climatique,
altitude, proximité de zones de bruit).

Pour ces bâtiments, la règle actuelle Tic ≤ Ti-
cref est maintenue : la température la plus chaude
atteinte dans les locaux (Tic), au cours d’une sé-
quence de 5 jours très chauds d’été, ne doit pas
excéder un plafond (Ticref).

Des travaux complémentaires sont engagés en
vue de traiter de manière encore plus approfon-
die la question du confort d’été et de définir cette
exigence en valeur absolue.

Les exigences de moyens
L’objectif de maîtrise des dépenses énergétiques

a conduit à maintenir certaines exigences de
moyens. Il s’agit principalement :

• du traitement des ponts thermiques signifi-
catifs,

• de la généralisation, pour le logement, du prin-
cipe du test de l’étanchéité à l’air du bâtiment,

• de l’obligation de mise en place de protec-
tions solaires pour les locaux de sommeil,

• du recours aux EnR ou à des systèmes très per-
formants (eau chaude sanitaire thermodynamique
ou micro-cogénération) en maisons individuelles
ou accolées,

• d’une surface minimale pour les baies vitrées
(1/6 de la surface habitable).

Ni les réglementations spécifiques à l’aération,
ni la RT 2012 n’imposent un système de venti-
lation mécanique. Lorsqu’un tel système est choisi,
il peut être à simple flux ou à double flux. La RT
2012 ne s’oppose pas bien entendu à l’ouverture
des fenêtres par les occupants pour l’aération des
locaux.

La méthode et les logiciels de
calcul

La méthode de calcul Th BCE 2012 s’appuie sur
deux types de données pour vérifier la conformité
du bâtiment aux 3 exigences de résultats de la
RT 2012 :

• d’une part des données opposables et véri-
fiables au moment de la construction : surface,
type et caractéristiques des équipements, orien-
tation, etc.,

• d’autre part, pour les données ne pouvant pas
être définies à l’avance, des scénarios conven-
tionnels (présence des occupants, conditions mé-
téorologiques, etc.).

L’accompagnement de
l’application de la RT 2012 et
le renforcement des contrôles
par l’administration

Des contrôles des règles de construction (CRC)

sont réalisés chaque année sur un échantillon de
nouvelles constructions. Ils permettent de sen-
sibiliser l’ensemble des acteurs au respect des rè-
gles de construction, des bonnes pratiques pro-
fessionnelles et à une meilleure qualité des bâ-
timents. Ils contribuent par ailleurs à améliorer
la compréhension des textes réglementaires. 

Le contrôle de l’application de la RT 2012 sera
amélioré, grâce aux dispositions suivantes :

- l’établissement d’une attestation de prise en
compte de la RT 2012 à deux étapes clés du pro-
cessus de construction : à la demande de permis
de construire et à l’achèvement du bâtiment ;

- l’édition par les logiciels d’un récapitulatif stan-
dardisé d’étude thermique, exploité par :

• le maître d’oeuvre pour optimiser le projet de
construction,

• le maître d’ouvrage pour une meilleure
connaissance du bâtiment qui lui a été livré,

• le diagnostiqueur établissant le diagnostic de per-
formance énergétique (DPE) pour les bâtiments neufs,

• les différents intervenants en charge d’attester
de l’application de la RT 2012,

• l’agent assermenté de l’Etat en charge du CRC.

Des exigences visant l’optimum

technico-économique
Les exigences réglementaires ont été élaborées

à partir d’études technico-économiques. Ces der-
nières ont permis de déterminer un optimum en-
tre l’impact des exigences sur le coût de la
construction et le gain en matière de consom-
mation d’énergie et de confort.

La disponibilité de nombreuses solutions tech-
niques favorisera la concurrence et une baisse des
prix des matériaux et équipements.

Les possibilités accrues de combinaison de so-
lutions entre bâti et systèmes permettront d’at-
teindre des coûts de construction très proches des
coûts actuels.

Les économies d’énergie générées permettront de
rentabiliser l’investissement consenti en quelques
années. A moyen terme, cela se traduira par une
amélioration du pouvoir d’achat des ménages.

Renseignements
www.developpement-durable.gouv.fr
www.rt-batiment.fr
www.ademe.fr
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A
fin de permettre à tous les artisans et
affiliés de répondre aux objectifs
fixés par le Grenelle de l’environne-

ment, un projet de loi adopté par le gouverne-
ment en 2009 afin de prendre des décisions à
long terme en matière d'environnement et de dé-
veloppement durable, la CAPEB a créé, dès 2008
le label Eco Artisan®, suite à son assemblé gé-
nérale annuelle à Perpignan. Ce label est une

marque pas comme les autres… En effet, il s’agit
de la première marque qui distingue les artisans
qui ont fait le choix de s’impliquer dans l’amé-
lioration de la performance énergétique des lo-
gements. Avec la marque Eco artisan®, une
marque délivrée et contrôlée par QUALIBAT, or-
ganisme certificateur indépendant spécialisé dans
le bâtiment, la CAPEB propose aux entreprises
du bâtiment les outils pratiques permettant de
répondre aux objectifs fixés par le Grenelle et
d’être en phase avec les demandes des consom-
mateurs.

La marque Eco Artisan® vient d’être « recon-
nue Grenelle de l’environnement » par l’Etat.
Ainsi les entreprises titulaires de la marque Eco
Artisan sont identifiées comme compétentes en
matière de rénovation énergétique. 

Les Eco Artisans® sont avant tout des artisans,
des peintres, des carreleurs, des maçons, des me-
nuisiers, des plombiers, des électriciens, des plâ-
triers…, présents dans tous les corps de métiers,
des professionnels indépendants qui font la dif-
férence en s’engageant concrètement pour le
confort et l’amélioration de la performance éner-
gétique des logements. Ils apportent une réelle
plus-value en présentant une vision globale de
l’état du logement et en mettant en œuvre, dans
leur corps de métier, des solutions respectueuses
de l’environnement et efficaces en termes
d’économies d’énergie. C’est la garantie de tra-
vaux pérennes et d’un confort optimisé.

Les compétences d’un Eco Artisan® dans le do-
maine de la performance énergétique sont va-
lidées par un examen. Un Eco Artisan® dispose
de toutes les assurances professionnelles né-
cessaires en cours de validité pour mener à bien
ses travaux, il s’engage à utiliser un logiciel pro-
fessionnel pour la réalisation de l’évaluation ther-
mique des logements,  des audits sur chantier
et en entreprise sont périodiquement réalisés afin
de vérifier le respect des engagements de l’Eco
Artisan®. Pour encourager l’amélioration ther-
mique de l’habitat, il existe un important dis-
positif fiscal et financier. L’ Eco Artisan® dispose
de toutes les informations nécessaires afin d’op-
timiser tout investissement dans l’isolation, le
chauffage, l’électricité, l’adaptabilité du loge-
ment, la récupération et le traitement des eaux
pluviales ou l’assainissement non collectif. 

De par son indépendance, son savoir-faire et
ses engagements, l’Eco Artisan® s’impose dés-
ormais comme l’interlocuteur incontournable
dans tout projet d’amélioration, de développe-
ment ou d’adaptation de votre habitation. 

CAPEB 63
2 rue Félix Mézard -B.P.61
63019 Clermont-Fd cedex 2
Tel : 04 73 25 71 71
www.capeb63.fr
Mail : capeb63@capeb63.fr

Eco Artisan
Créée au sortir de la Guerre en 1946, la CAPEB, Confédération
de l'Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment, est une
organisation professionnelle qui représente les 380 000
entreprises artisanales du bâtiment. Ses principales missions
visent à promouvoir, à défendre et à représenter toutes les
entreprises artisanales françaises du bâtiment vis-à-vis des
institutions administratives et du grand public. 





L
'Ophis, Office Public de
l’Habitat et de l’Immo-
bilier Social, a été créé

en 1951 par le Conseil gé-
néral du Puy-de-Dôme.
L’Ophis construit, améliore
et gère des logements afin
de permettre au plus grand
nombre et dans la mixité,
d’accéder à un habitat et
à un cadre de vie agréa-
bles. L'Ophis est certifié ISO
9001 V 2008 pour l’ensem-
ble de ses activités (bailleur,
aménageur, prestataire de
services pour les collectivités
locales, promoteur de l’immo-
bilier social) et engagé, depuis
quelques années déjà, dans une dé-
marche de développement durable. Son
siège est basé à Clermont-Ferrand et il est
administré par un conseil d'administration
composé de 23 membres, dont le Président est
Alain Escure, conseiller général et maire de Man-
zat. L’Ophis c’est près de 330  salariés, dont plus
de 135 gardiens d’immeubles et un parc de  13
760 logements locatifs, 500 logements en ac-
cession et plus de 27 000  locataires. Les acti-
vités de l’Ophis se concentrent autour de trois
cœurs de métiers : 

- L’Ophis est un bailleur social, en ce sens qu’il
construit et gère des logements locatifs sociaux
: production neuve en zone urbaine ou rurale,
entretien et amélioration d’immeubles anciens,
pavillons ou résidences collectives, rachat de pa-
trimoine, gestion pour le compte de tiers.

- L’Ophis est un prestataire de services, il pro-
pose une assistance aux collectivités sur une par-
tie ou la totalité de leurs projets : mandat,
conduite d’opération, assistance à maîtrise
d’ouvrage, réalisation d’équipements publics,
études, réhabilitation de quartiers anciens,
aménagements de centres bourg, de quartiers ou
de ZAC (Zones d’Aménagement Concerté). 

- Enfin, l’Ophis est également un promoteur
de l’immobilier social, participe à l’accession so-

ciale à la propriété et gère des copropriétés et
des syndics grâce à sa filiale « Clerdôme » créée
en 1998. 

Mais depuis 2007, l’Ophis du Puy-de-Dôme a
entrepris une démarche qualité basée sur trois
principes qui guident au quotidien les salariés
dans leur activité : la satisfaction des clients,
l’amélioration continue et la performance glo-
bale de l’entreprise. Après plusieurs années de
travail, l’Ophis du Puy-de-Dôme entre, en 2008,
dans le cercle très restreint des 26 organismes
Hlm (dont 13 Offices Publics de l’Habitat), sur
les 800 existants en France, qui ont obtenu la
certification pour l’ensemble de leurs activités.
Il est le premier et seul bailleur social certifié
ISO 9001 en Auvergne. Son engagement pour
le développement durable était déjà inscrit en
2006 dans son projet d'entreprise intitulé Am-
bition 2010. Cet engagement ne se limite pas
au seul aspect environnemental mais vise à at-
teindre un optimum entre les dimensions sociale,
économique et environnementale. 
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A
près un an de préparation, l’éco
quartier « Les trois Fées » qui verra la
création, à terme, de 900 logements

sur un terrain de 31 hectares à Cébazat, entre
enfin en phase opérationnelle avec la construc-
tion des 53 premiers logements BBC (Bâtiment
Basse Consommation). 

Aménagé par l’Ophis du Puy-de-Dôme, cet éco-
quartier situé au coeur d’une commune de 8 000
habitants, compte aujourd’hui parmi les opé-
rations exemplaires au plan national, et concourt
d’ailleurs pour le Palmarès Écoquartier 2011 or-
ganisé par le ministère du Développement du-
rable. La qualité architecturale, paysagère et en-
vironnementale du projet, la diversité des
formes d’habitat proposées (logements so-
ciaux, logements individuels, accession à la pro-
priété, bureaux et services…) et le pilotage «
en temps réel » de tous les aspects liés au dé-
veloppement durable par une équipe d’experts
nationaux lui donnent un caractère innovant par-
ticulièrement attractif.

L’Ophis du Puy-de-Dôme qui intervient égale-
ment comme bailleur social va lancer la
construction des 53 premiers logements BBC
conçus par le cabinet d’architectes Rue Royale
(Lyon). Les fondations d’un premier bâtiment (Le
Dé de la Fée) comprenant 37 logements collectifs
reliés par deux structures sont en cours. Quant
au second bâtiment (Le Trèfle Blanc) qui re-
groupe 16 logements intermédiaires, le gros œu-
vre vient de commencer. Ces logements de type
BBC permettront d’atteindre des performances
énergétiques en dessous de 60 kWh/m²/an. Les
deux bâtiments utilisent différents systèmes
constructifs afin de comparer les résultats ob-
tenus au fil des années. Le bâtiment principal
sera édifié en brique monomur de 50 cm
d’épaisseur sans ajout d’isolant extérieur. La
2ème partie sera réalisée en brique monomur et
privilégiera l’isolation par l’extérieur. Les bâti-
ments bénéficieront d’une chaufferie collective
au gaz complétée par des panneaux solaires per-
mettant de couvrir 40 % des besoins en eau
chaude. Le second bâtiment sera construit en
brique avec complément d’isolation intérieure.
L’installation de pompes à chaleur individuelles
et de chauffe-eau solaires a été retenue. Ce sont

plus de  200 indicateurs qui ont été défi-
nis afin d’évaluer les actions conduites

conformément à la démarche d’amé-
lioration continue déployée par

l’Ophis, dans le cadre de sa cer-
tification qualité Iso 9001, V

2008

Selon Catherine Char-
lot-Valdieu, économiste
spécialiste dans les pro-
blématiques de déve-
loppement durable,
« les trois Fées » est
l’un des projets d’éco-
quartier les plus re-
marquables en termes
de recherche de perfor-

mances liées au déve-
loppement durable, c’est

dire…

Les trois Fées
Un beau nom pour un éco-quartier !

l’Ophis
Qu’est-ce que l’Ophis ?
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Clermont au vert
L’écoquartier fait partie intégrante de la ville

et la liaison avec le centre-ville est aussi naturelle
que rapide : 2 lignes de bus, des voies d’accès
directes, des liaisons et des déplacements
doux privilégiés… Vivre dans un écoquartier ur-
bain et au grand air, c’est possible !

La réponse à l’étalement
urbain

L’écoquartier de Trémonteix gagne le pari de
densifier sans dénaturer pour une extension maî-
trisée et qualitative de la ville : en proposant
une vraie vie de quartier (26% de la surface to-
tale sont consacrés aux espaces publics, hors voi-
rie), en ouvrant de larges espaces verts au cœur
du bâti, en apportant de la variété sur un même
quartier avec des logements individuels, inter-
médiaires et collectifs. 

Des logements pour tous
L’écoquartier affiche clairement sa volonté de

mixité sociale et urbaine en s’ouvrant à toutes
les classes sociales et plus particulièrement aux
jeunes ménages.  

2013 : les premiers
logements seront livrés

Les travaux de la 1ère phase d’aménagement
s’échelonnent de 2011 à 2016. D’ici là, 361 lo-

gements sortiront de terre, du T1 au T5, dans
des bâtiments de 2, 3 ou 4 étages maximum, à
ossatures bois ou structures classiques, certifiés
BBC ou Passivhaus (maison passive, qui
consomme ce qu’elle produit). 

Dès aujourd’hui : visite au
cœur de Trémonteix 

Situé avenue du Limousin, Trémonteix Village
propose un concentré de l’écoquartier. A la fois
village de vente, espace public et lieu d’expo-
sition, Trémonteix Village a vocation à faire vi-
vre au public l’expérience de Trémonteix :

- une vue imprenable sur le site et son évo-
lution, 

- une table d’orientation pour s’immerger dans
le panorama,

- un échantillon de « l’univers Trémonteix » :
espèces végétales, traitements paysagers, ma-
tériaux…

- la maison du projet qui propose une visite
pédagogique et interactive de Trémonteix

- les bulles de vente des promoteurs qui pré-
sentent les différents programmes immobiliers.   

Présentation sur rendez-vous
au 04 73 98 66 52.
N’hésitez pas à vous
connecter sur
www.tremonteix.fr    

Ecoquartier de Trémonteix
Depuis l’origine du projet, la ville de Clermont-Ferrand et
l’aménageur « Logidôme » ont souhaité urbaniser ce
quartier de 20 hectares d’une manière exemplaire et durable. L

e quartier Saint-Jean, ancien quartier in-
dustriel de Clermont-Ferrand qui abritait
notamment les abattoirs et qui s’étend

jusqu’aux cités de Herbet, poursuit une réha-
bilitation urbaine qui s’étalera sur plusieurs an-
nées. Cet ancien espace d’une vingtaine d’hec-
tares, situé à proximité de la voie ferrée et bordé
par la rue du Pré-la-Reine, l’avenue Edouard-Mi-
chelin et le boulevard Saint-Jean, se transfor-
mera prochainement en quartier aux multiples
fonctionnalités idéalement situé à proximité de
grands équipements métropolitains (Nouvel
Hôpital Estaing, centres administratifs, zones
commerciales, nouveau parvis de la gare
SNCF…).

Au cœur du principe du projet Saint-Jean, la
«requalification urbaine», la transformation
d’un quartier en voie de déqualification en un
espace stratégique pour la ville, illustre l’en-
gagement continu de la Clermontoise  en faveur
du développement durable. Un engagement
construit autour de trois principes :

- Un engagement social en faveur de la mixité
sociale en permettant à chacun, quelle que soit
sa situation, d’avoir la possibilité de bénéficier
d’un cadre de vie renouvelé favorisant la vie quo-
tidienne ensemble.

- Un engagement économique par l’accueil
d’activités économiques à l’intérieur du quartier,
soit au plus près des habitants

- Un engagement écologique par des construc-
tions et des aménagements exemplaires (utili-
sant les énergies renouvelables : panneaux so-
laires, photovoltaïques, récupération des eaux
de pluie, etc.) mais aussi par les circulations
douces et combinant différents transports (che-
minement doux, piétons, transports en commun
en site propre et automobile).

Reconnu et lauréat du label Eco-Cité en no-
vembre 2009, le projet a été retenu par le mi-
nistère de l’Ecologie, de l’Energie, du Dévelop-
pement Durable et de la Mer dans le cadre de
13 projets sélectionnés de villes françaises de
plus de 100 000 habitants, le projet Saint-Jean

se traduit par la mixité fonctionnelle du quar-
tier avec la présence de multiples activités pour
lui permettre de vivre tout au long de la jour-
née grâce à la construction de logements, la créa-
tion d’un grand parc urbain, amené à devenir un
poumon vert supplémentaire pour la Ville et le
développement de zones économiques. Dans le
cadre de cette démarche Eco-Cité, la région Au-
vergne a également choisi, sur proposition de
la ville de Clermont-Ferrand, le site de Saint-Jean
afin de reconstruire le lycée Camille Claudel. Ce
projet clermontois propose une nouvelle gou-
vernance dans laquelle les habitants auront une
place privilégiée. Par la mise en place et le suivi
d’un indicateur de la qualité de vie dans ce fu-
tur quartier, intitulé « BBC » pour Bonheur Brut
Collectif, les habitants seront véritablement im-
pliqués dans la construction de leur futur cadre
de vie.

Un bel exemple de reconversion urbaine ins-
crite dans une volonté de développement du-
rable et raisonné. 

Saint-Jean
Un nouveau quartier clermontois.
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La ville de Châtel-Guyon se situe au cœur
du Parc Naturel des Volcans d’Auvergne.
Cela vous donne-t-il plus de
responsabilités en matière de préservation
de la nature ? 

FB : Par sa situation géographique, Châtel-
Guyon est à la fois une commune périurbaine,
et une des portes d’entrée du Parc Naturel des
Volcans d’Auvergne. Environ 80% du territoire
communal est vierge de toute habitation.

Les 6500 habitants vivent entourés de plus
de 1.000 hectares d’espaces agricoles et na-
turels. De nombreux secteurs sont classés. Tout
cela nous donne une responsabilité, d’autant
plus forte que nous sommes une ville de santé,
avec un établissement thermal qui fait la ré-
putation de la ville et un centre hospitalier de
rééducation fonctionnelle situé sur Châtel-
Guyon et Enval.

Cet environnement contribue à
notre qualité de vie,

et est une source d’attractivité touristique pour
la ville car les gens viennent à Châtel-Guyon
pour la qualité de nos eaux thermales, mais
aussi pour la beauté du patrimoine naturel et
bâti. 

C’est la raison pour laquelle nous avons sou-
haité mettre en place un Agenda 21 local.

Que représente la mise en place de
L'Agenda 21, pour votre municipalité ?

NA : Au cours des dernières années, nous
avons entrepris de nombreuses actions en fa-
veur de l’environnement et du développement
durable. Il nous a semblé opportun de reprendre
le cadre qu’offre la mise en place d’un agenda
21 pour franchir un cap et structurer nos  ac-
tions.

Concrètement, cela nous permettra d’aller plus
loin dans nos actions, d’en faire toujours plus,
de faire encore mieux et surtout de faire par-

ticiper le plus grand nombre à cette
dynamique.

La municipalité mise beaucoup sur les
éco-actions et l'éco-citoyenneté.
Qu'en est-il précisément ?

NA : Nous avons multiplié depuis
2008 les actions en faveur de
l’environnement. Parmi les exem-
ples, l’utilisation de produits
d’entretien respectueux de l’en-
vironnement et de la personne,
la rationalisation de l’éclairage
public ou la mise en place de
ruches municipales pour contri-
buer à la biodiversité.

L’objectif a toujours été de faire
participer le plus grand nombre à
ces actions, notamment les enfants,
et de contribuer à les sensibiliser au
respect de l’environnement à travers
les animations et expositions de la se-
maine du Développement Durable ou le
nettoyage des chemins communaux.

La ville possède de nombreux parcs et
jardins ainsi qu'un vaste domaine forestier.
Des responsabilités supplémentaires ?

NA : Notre ville a obtenu trois fleurs dans le
classement des Villes fleuries et la forêt com-
munale, gérée avec l’ONF est, depuis 2009 cer-
tifiée PEFC*. C’est un atout considérable qui
doit beaucoup à la qualité de l’équipe des es-
paces verts de la ville qui adapte ses méthodes
de travail aux exigences de respect de l’envi-
ronnement. Par exemple, les produits phyto-
sanitaires ont été réduits et nous souhaitons
aller encore plus loin dans la démarche : pro-
chainement un diagnostic sur le choix et l’uti-
lisation de ces produits sera établi  nous per-
mettant ensuite de réduire encore les quanti-
tés et de  nous orienter vers des méthodes al-
ternatives.

*Programme de reconnaissance de certifica-
tion forestière – géré durablement

L'art de bien vivre avec son corps et la
nature  est-il une marque de fabrique de la
ville ?

Probablement, puisque cela fait plus d’un siè-
cle que Châtel-Guyon est une ville de santé,
à la fois station thermale efficace et un lieu
de villégiature agréable. Je suis heureux que

Châtel-Guyon soit la première ville thermale
à l’avoir engagé.

Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET a récemment
rappelé que l’Agenda 21 local est un outil im-
portant d’intégration des objectifs du Grenelle
Environnement. Les collectivités territoriales
ont un rôle clé à jouer et Châtel-Guyon va jouer
le sien.

Il ne faut pas limiter le développement du-
rable à la défense de l’environnement, qui est
incontournable. L’objectif de notre démarche
est de concilier efficacité économique, lien so-
cial, et protection de l’environnement.

L’équilibre est parfois dur à trouver, mais je
retiens du forum participatif que nous avons
organisé en octobre, une forte attente des ha-
bitants pour défendre leur cadre de vie sans
renoncer au développement économique qui
crée et pérennise les emplois.

Châtel-Guyon
Rencontre avec Frédéric Bonnichon, maire de Châtel-Guyon
et conseiller régional d’Auvergne et de Nathalie Abelard,
adjointe à l’Eau et à l’Environnement au sujet de la mise en
place de l’Agenda 21 à Châtel-Guyon
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La ville de Pont-du-Château est traversée
par l'Allier, dernière grande rivière sauvage
européenne. Est-ce une responsabilité
environnementale supplémentaire ?

Oui, et notre commune est doublement en-
gagée pour sa protection : d'une part par le pé-
rimètre Natura 2000, et nous avons signé la

charte et mis en place un contrat pour lutter
contre deux plantes invasives aquatiques, et d'au-
tre part par une charte locale biodiversité. La
commune se mobilise, en fonctionnement et en
investissement, avec une équipe formée à la ges-
tion de ces milieux naturels.

Quel bilan tirez-vous du premier programme
d'action constitutif de l'Agenda 21 de la
ville de Pont-du-Château ?

Nous avons évalué ce programme triennal. Deux
points forts ressortent : d’abord le programme
de gestion de l'énergie de la commune, recon-
nue au niveau national, qui a permis de stabi-
liser en euros constants les dépenses d'énergie,
ensuite le programme de formation et de sen-
sibilisation de l'ensemble du personnel de la com-
mune. Aujourd'hui l'ensemble des actions de ges-
tion du patrimoine communal et des achats se
fait à travers un questionnement sur la durabi-
lité (bilan carbone, plus de pesticides, matériaux
recyclables, etc.)

Quels sont les
grands axes du second
programme courant
jusqu'en 2014 ?

Premièrement la gestion de la bio-
diversité, avec deux sites pilotes d'espaces
verts gérés selon le concept de « la nature en
ville » ; deuxièmement  une poursuite des ac-
tions sur la gestion de l'énergie, avec la volonté
d'atteindre un pourcentage de 20 % d'énergies
renouvelables ; troisièmement, la communica-
tion, l’information, la sensibilisation des citoyens
de tous les âges.

Quelle place a le citoyen dans le cadre de
cet Agenda 21 ?

Nous gérons la commune pour lui et avec lui,
ce qui implique de tendre vers l'exemplarité et
d'être transparent et pédagogue. L'image du dé-
veloppement durable, c'est que nous sommes
tous, élus, agents de la commune et citoyens,
sur le même bateau et que nous allons vers un
même cap. L’objectif est de faire mieux en dé-
pensant moins. Les citoyens sont partie prenante
de ce projet ! Individuellement, les comporte-
ments ne cessent d’évoluer en ce sens. Les men-
talités changent elles aussi : à titre d’exemple,
on commence à tolérer les herbes vagabondes,
les sols moins imperméabilisés, la réduction de
l’éclairage nocturne, etc. Et c’est collectivement
que nous récolterons les fruits de ces évolutions,
car elles nous permettront de favoriser la cul-
ture, les échanges et la solidarité.

Quelles sont d'après vous les actions
concrètes les plus marquantes résultant de
cette prise de conscience collective quant à
la préservation de l'environnement de la
cité ? 

La commune de Pont-du-Château est citée et
référencée au niveau national voire européen,
dans le cadre notamment du concours « capi-
tale française de la biodiversité », pour ses ac-
tions sur la gestion des milieux naturels et no-
tamment sur l'application du concept du jardin
en mouvement de Gilles Clément (faire avec la
nature et non contre) et sur la gestion énergé-
tique de ses bâtiments. L'image de la ville est
valorisée et les citoyens ont le sentiment de vi-
vre pleinement dans une commune qui n'est pas
une ville dortoir mais une ville de la communauté
d'agglomération associant culture, patrimoine,
milieux naturels, initiatives intergénération-
nelles… Notre ambition c'est  qu'à Pont-du-
Château le développement durable s'appelle dés-
ormais le développement humain

Pont-du-Château
Interview de M. Jean-Marie Vallée, adjoint au maire de
Pont-du-Château, chargé de l'Environnement, du
Développement durable, de l'Ecologie et de l'Agenda 21

17éco-Agenda 21
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A
pporter des solutions alternatives
(vélo, transports en commun, covoi-
turage…) à l’usage individuel de la

voiture pour les déplacements des agents mu-
nicipaux et communautaires: c’est la démarche
engagée par la Ville de Riom et Riom Commu-
nauté à travers le Plan de Déplacement des Ad-
ministrations (PDA).

Une enquête réalisée auprès des agents des
deux collectivités a révélé que plus de 80 % d’en-
tre eux utilisent une voiture pour se rendre au
travail mais sont cependant ouvert à d’autres
possibilités. « Notre objectif s’inscrit dans une
réflexion durable : répondre très concrètement
aux questions de pollution et changement cli-
matique, réduire les coûts énergétiques, proposer
des solutions positives pour la santé et le porte
monnaie des agents mais aussi inscrire pro-
gressivement  une autre culture des déplace-
ments et de l’intermodalité sur nos territoires »
précise Charles Brault, en charge du dévelop-
pement durable au sein des services des deux
collectivités.

Changer de culture
Porté vers l'opérationnel, ce plan se décline sur

plusieurs axes. Le réseau de bus intercommunal
R’Cobus vient de se renouveler avec davantage
de points d’arrêt et des horaires mieux adaptés,
les agents en sont régulièrement informés. Au-
tre mesure incitative, les deux collectivités conti-
nuent à prendre en charge 50% des frais de trans-
ports en commun des agents. D’autre part, des

formations à l’éco-conduite sont proposées
pour les agents « gros conducteurs ». Elles per-
mettent d’économiser le carburant et d’aug-
menter la durée de vie des véhicules mis à la dis-
position des agents pendant leur journée de tra-
vail. Les premiers résultats sont très concluants :
sur un trajet de 20 km, en réapprenant à conduire
souple, c'est jusqu'à 1 litre de carburant que cer-
tains ont pu économiser !

Le covoiturage pour les agents est également
mis en place. Le partenariat avec Covoiturage
Auvergne permet d'accéder à une plateforme in-
ternet spécifique, permettant la géolocalisation
des potentiels covoitureurs et la mise en place
du covoiturage pour des manifestations orga-
nisées par les deux collectivités ou les asso-
ciations du territoire.  « Le covoiturage n’est pas
encore dans notre culture », regrette Gilles Gi-
roux,  élu en charge du développement durable
à Riom Communauté, « alors qu’il permet à la
fois de faire des économies en divisant par deux
le coût du trajet domicile-travail, et de renfor-
cer le lien social. Il sera sans doute étendu au-
delà des deux collectivités pour s’ouvrir à
d’autres employeurs de l’agglomération».

Enfin, un effort particulier est porté sur les dé-
placements à vélo, plus rapides sur de courtes
distances. Amorcée par la collaboration avec
Vélo-Cité, la flotte de vélo compte maintenant
4 vélos électriques et 8 vélos de ville, utilisa-
bles comme des véhicules de services.  Ils ont
rencontré un vif succès auprès  de certains agents
qui les utilisent quotidiennement.    « Ce n’est
pas encore le V-lib riomois », précise Bruno Res-
souche, adjoint au développement durable à la
Ville de Riom « nous travaillons avec pragma-
tisme, très progressivement, mais avec la
conviction que les deux collectivités, par l’in-
termédiaire de leurs élus et agents, doivent don-
ner le bon exemple. »

Alors « Vélo-boulot, pas dodo » ? Il ne
s'agit pas de foncer la tête dans le guidon
ou, par manque d'ambition, de chuter à
l'arrière du peloton. De nouveaux modes
de déplacements doivent continuer à s'in-
venter, être mis en relation et se com-
pléter pour offrir au citoyen, dans sa vie
quotidienne ou professionnelle,  des al-
ternatives à la voiture individuelle …

Riom / Riom Communauté
Vélo, boulot, pas dodo!

D
epuis 1984, le concours national de
la « Marianne d’Or » récompense
chaque année le dévouement, la ri-

gueur, la créativité et les innovations en ma-
tière de démocratie de proximité des élus per-
formants de la République. Il a été inventé en
1984 par le sénateur Edgar Faure et Alain Tram-
pogliéri, conseiller municipal de Saint-Tropez.
Les initiatives sélectionnées et promues au pal-
marès se veulent représentatives des énergies
locales, de la compétitivité et de l'attractivité
des territoires.

Pour des raisons économiques et géogra-
phiques, la région Auvergne a investi très tôt
dans l'économie numérique. Ainsi dès 2009, le
Massif Central est la première région couverte
à 100 % en haut·débit. Les applications pour
les entreprises, les établissements scolaires ou
en matière de lien social sont nombreuses. Dans
le domaine de l'environnement, le déploiement
des usages numériques est spectaculaire: dé-
matérialisation des échanges, optimisation des
transports, réduction des pollutions, télétravail,
centrale de mobilité régionale pour les dépla-
cements, calculateur d'impact écologique des iti-
néraires

Forte de cet investissement et de cette volonté
sans relâche, la région Auvergne a reçu la Ma-
rianne d’Or 2011 du développement durable
pour les actions qu’elle mène dans le do-
maine du numérique au service des ci-
toyens et de l’écologie. La région Au-
vergne s’est distinguée dans le do-
maine du numérique au service de
l’écologie. En effet, le déploie-
ment des usages numériques
avec la dématérialisation des
échanges, l’optimisation des
déplacements, le télétravail,
contribue à la préservation de
l’environnement. La Région
s’est saisie de la question nu-
mérique dès 2005, et 4 ans
plus tard elle est devenue la
1ère région couverte 100% en
haut débit. L’Auvergne travaille
aujourd’hui au déploiement du
très haut débit qui permettra à tous

les citoyens, quel que soit leur lieu d’habitation,
d’avoir un accès illimité à la connaissance, à
l'éducation, aux services publics, aux loisirs et
bien évidemment à la santé.

En Auvergne, les applications numériques pour
les entreprises, les établissements scolaires et
pour les citoyens sont nombreuses. Au niveau
éducatif, la Région a équipé chaque lycée au-
vergnat d’espaces numériques de travail per-
mettant un partage de ressources pédago-
giques et mène une expérimentation de manuels
numériques. Elle développe également la For-
mation Ouverte à Distance afin de favoriser
l’équité territoriale dans l’accès à la formation.
Dans le domaine de la santé, la Région articule
sa réflexion autour de projets favorisant l’accès
aux soins en tout point du territoire, permet-
tant de gagner en efficacité dans le partage d’in-
formations entre professionnels de santé pour
le suivi à distance, par exemple, de patients car-
diaques ou diabétiques. La Région a également
déployé les points visio-publics en zones rurales
où l’offre de services publics peut faire défaut,
permettant de maintenir un véritable lien so-
cial.

La région Auvergne
Marianne d’Or 2011 du développement durable !



C
’est grâce à un écosystème unique et pré-
servé, au cœur des volcans d’Auvergne,
que l’eau de Volvic est 100% naturelle.

Cet environnement préservé est l’objet d’at-
tentions particulières. C’est ainsi que Volvic ne
prélève pas plus que ce que la nature lui offre
: seul 15% du flux naturel de l’eau de Volvic est
embouteillé chaque année, sous le contrôle d’hy-
drogéologues et en conformité avec des dis-
positions réglementaires strictes. La protection

de l’impluvium Volvic, la zone d’infil-
tration de l’eau qui deviendra

l’eau minérale naturelle, fait
également l’objet d’une

attention perma-

nente. L’impluvium de Volvic constitue en effet
un écosystème préservé de 38 km² situé au cœur
du Parc naturel régional des volcans d’Auvergne,
un des plus vastes (3950 km²) et des plus an-
ciens parcs naturels d’Europe.

Volvic franchit donc un pas supplémentaire
dans sa « révolution verte » En fabriquant pour
la première fois en France une bouteille par-
tiellement d’origine végétale. Une innovation qui
marque une nouvelle étape dans la démarche glo-
bale de Volvic en faveur de l’environnement.
Cette nouvelle bouteille de Volvic 50cl est plus
respectueuse de l’environnement. Cette bouteille
reste toujours 100% recyclable, mais elle est dés-
ormais composée à 20% de plastique d’origine
végétale. À la clé, une réduction de l’empreinte
carbone de 35 à 40% par rapport à une bouteille
de Volvic 50cl. 

Pour créer cette bouteille plus écologique, Vol-
vic s’est intéressé à la filière de la canne à su-
cre. L’extraction du sucre de la canne entraîne
la production d’un résidu impropre à la consom-
mation, la mélasse, qui, fermentée, se trans-
forme en éthanol. C’est notamment à par-
tir de cette matière première que l’on peut
fabriquer cette bouteille inédite, conte-
nant à la fois du plastique provenant à
20% de matière végétale et du plastique
recyclé. Cette nouvelle bouteille voit
non seulement ses émissions de car-
bone réduites par rapport aux bou-
teilles standard, mais elle permet
également d’utiliser une ressource re-
nouvelable et durable, et donc de li-
miter l’utilisation des matériaux à base
de pétrole.

La bouteille végétale Volvic 50cl
marque une nouvelle étape dans la dé-
marche d’éco-conception des embal-
lages de Volvic. Cette année, Volvic a en-
core diminué le poids de ses bouteilles

50cl et 1,5 l respectivement de 12% et
13%. Cet allègement a pour effet de ré-

duire significativement l’empreinte car-
bone des emballages.
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Volvic
La première bouteille d’origine végétale



E
n partenariat avec les collectivités ter-
ritoriales, l’ADEME a créé en 2001, un ré-
seau de spécialistes pour des conseils gra-

tuits et objectifs sur les économies d'énergie et
les énergies renouvelables: les Espaces
INFO→ENERGIE (EIE).

Au sein de ces 250 Espaces INFO→ENERGIE,
répartis sur l'ensemble du territoire, des experts
proposent au grand public leurs conseils, gra-
tuits et objectifs, sur tout projet de construc-
tion, de rénovation ou réduction de consom-
mation énergétique. À ce jour, ce sont au-
jourd'hui plus de 8 millions de personnes qui ont
déjà bénéficié des conseils des Espaces

INFO→ENERGIE. Dans le Puy-de-Dôme, grâce au
soutien financier et technique de l’ADEME, du
Conseil régional Auvergne et du Conseil géné-
ral, l’ADIL 63 et l’Aduhme sont structures por-
teuses d’un Espace INFO→ENERGIE. La mission
première des cinq conseillers techniques présents
au sein de ces structures est d’informer concrè-
tement sur : la maîtrise des consommations
d’énergie, le recours aux énergies renouvelables,
le changement climatique. Ils peuvent également
accompagner les professionnels, les collectivi-
tés et les relais associatifs dans la mise en œu-
vre d’actions en direction du grand public.

L’ADIL 63, Agence Départementale d’Infor-
mation sur le Logement assure auprès du public
et des acteurs de l’habitat une mission d’inté-
rêt général, de conseil et d’expertise sur l’en-
semble des questions juridiques, techniques, fi-
nancières et fiscales liées à l’habitat. Parallè-
lement, l’Aduhme - Espace INFO� ÉNERGIE assume
la même mission auprès des collectivités et des

acteurs économiques. L’Aduhme, agence lo-
cale des énergies et du climat, partenaire

technique privilégié des collectivités lo-
cales en matière d’efficacité énergétique
et d’énergies renouvelables, assure
une information neutre et objective,
un conseil d’expert sur leurs projets
de construction, de réhabilitation ou
d’aménagement de leur territoire.

Espaces
INFO→ÉNERGIE 
du Puy-de-Dôme

MAISON de l’Habitat 
129, av - Clermont-Fd

0 800 503 893

Espaces Info - Energie
Placé sous la tutelle conjointe de différents ministères
(l'Écologie, Enseignement Supérieur et de la Recherche et
Economie), l’Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de
l'Energie, autrement dit l’ADEME, qui fête ses 20 ans cette
année, participe à la mise en œuvre des politiques
publiques dans les domaines de l'environnement, de
l'énergie et du développement durable.

La réduction de l’empreinte écologique des
activités de la Poste est un facteur
d’innovation et de mobilisation collective des
postiers puydomois.

E
lle se traduit par l’adoption d’un Plan de Dé-
placement Entreprise, PDE, depuis 2005
avec le SMTC, élargi à la SNCF en 2008 pour

le TER. Près de 400 postiers, travaillant dans l’ag-
glomération clermontoise, en bénéficient. Tous les
facteurs du département ont été formés à l’éco-
conduite, avec une efficacité éprouvée, dont la Poste
exporte le savoir-faire vers ses clients grâce à sa fi-
liale Mobigreen. De plus, un parc de véhicules élec-
triques, deux Quadéos et 4 véhicules électriques, ainsi
qu'une soixantaine de vélos à assistance électrique
sont d’ores et déjà opérationnels dans l’aggloméra-
tion clermontoise et le département ; ce mode de
transport continuera à se déployer progressivement.

La maîtrise des coûts énergétiques de nos bâtiments,
dans l’ancien, contribue fortement à la réduction de l’em-
preinte écologique et participe au développement éco-
nomique du département. En  2010,  4 000 000 eu-
ros ont été investis, à ce titre, dans les bâtiments cler-
montois. Pour les bâtiments neufs, la Poste exige de
ses partenaires investisseurs de s’inscrire au plus près
des normes du Grenelle 2.Il en sera ainsi de la future
plate-forme Colis d’Auvergne qui va remplacer, aux Gra-
vanches, début 2012, les deux sites de production ac-
tuels, très anciens. CCee  sseerraa  llaa  pprreemmiièèrree  ppllaatteeffoorrmmee
iinndduussttrriieellllee  ""vveerrttee""  dduu  GGrroouuppee  llaa  PPoossttee  eenn  AAuuvveerrggnnee..
((PPHHOOTTOO)). Projet de 16 millions d’euros, ce cadre de tra-
vail permettra de conforter la certification 14001, déjà
obtenue dans les locaux actuels. 21% d’économie d’éner-
gie seront réalisés par rapport à un bâtiment traditionnel.

Valorisation, usage responsable du papier, recyclage
des papiers, cartons, palettes, bois et plastiques, dé-
chets électroniques, sont déjà intégrés dans les sites
industriels de Médiapost, de la Plateforme Colis, au
Centre financier de Clermont-fd, ainsi qu’au centre
de Maintenance de la Roche Blanche. Ces services tra-
vaillent en partenariat avec Véolia, Echalier, Valde-

lec et des entreprises du secteur adapté. Les ache-
teurs du Groupe la Poste ont adopté, en Auvergne,
une charte interne qui les conduit à consulter sys-
tématiquement les ESATS (Etablissements et Services
d’Aide par le Travail) pour ses achats de prestations
de services externes compatibles avec leurs activi-
tés. Enfin, depuis 2008, La Poste est partenaire ac-
tif, dans le collège Entreprises, de la Plate-forme 21
pour le développement durable.

La Poste  se positionne, dans le Puy de Dôme,
comme un acteur du développement
économique durable du territoire.

De 2008 à 2010, 1 144 000 euros ont été consa-
crés à l’amélioration de l’accueil dans 25 bureaux du
département, grâce au fond de péréquation postal.
8 le seront, en 2011, dans ce même cadre, pour plus
de 600 OOO Euros.  Les plus ruraux ont été priori-
sés, en concertation avec les élus de la commission
départementale de présence postale. L’accessibilité
aux personnes à mobilité réduite des bâtiments qui
lui appartiennent est systématiquement auditée et
sera réalisée en 2012 et 2013. En urbain, pour les
bureaux de poste Espace Service Clients, après Issoire
fin 2009, des investissements importants ont été réa-
lisés en 2010 à Montferrand, Clermont-Fd Gaillard,
Riom,  St Eloi , ainsi que La Glacière, Neyrat, Delille,
Jaude, Chamalières Europe, Cournon  et Thiers en
2011. L’objectif principal de ce concept est de réduire
significativement l’attente en bureau et d’améliorer
l’accueil des clients ; c’est un changement innovant
qui modifie la perception du bureau de poste par les
clients. Par son maillage territorial très dense dans
le département, 95,6%, largement au-dessus de la
norme légale fixée à 90%, la Poste, Groupe européen
dans les services de proximité, accueille ses clients
dans 247 points de contact répartis dans le dépar-
tement. Depuis 2010, avec l’offre « facteurs services
+ », elle innove dans le domaine du service à domi-
cile, grâce aux facteurs, tiers de confiance.   

La Poste est aussi très présente dans les quartiers.
Outre la présence des facteurs 6 jours sur 7, comme
en tous points du territoire, elle est, avec la Banque
Postale, garante de l’accessibilité bancaire à l’égard
des publics les plus fragiles. Elle a engagé sur 2010
et 2011 la rénovation  de ses plus grands bureaux
localisés en ZZUUSS, Thiers, Neyrat, Cournon. Enfin, pour
les clients professionnels et les collectivités,la Poste
propose des innovations dans le marketing direct et
la gestion des documents dématérialisés, ddeessttiinnééeess
àà  ffaaiirree  ggaaggnneerr  dduu  tteemmppss  aauuxx  cchheeffss  dd’’eennttrreepprriisseess
eett  rreessppoonnssaabblleess  ddee  ccoolllleeccttiivviittééss  ppaarr  uunnee  ggeessttiioonn
iinnnnoovvaannttee  ddeess  fflluuxx  ddee  ccoommmmuunniiccaattiioonn  eett  dd’’iinn--
ffoorrmmaattiioonn..    

La Poste 
dans le Puy-de-Dôme
Faire du développement responsable une manière d’agir au quotidien.
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N
é il y a une trentaine d’années, le terme
lui-même d’écotourisme est récent. La
définition qu’en donne la TIES (Société

Internationale de l’Écotourisme) date de 1991:
« L’écotourisme est un voyage responsable dans
des environnements naturels où les ressources et
le bien-être des populations sont préservés ». Ce
tourisme écologique a pour objectif principal de
découvrir ou faire découvrir la Nature, des pay-
sages ou des espèces particulières (Ex. lions ou
éléphants au Kenya, observation et/ou étude des
oiseaux ou des baleines), tout en respectant les
écosystèmes, voire en contribuant à les restau-
rer, dans une approche volontaire de "rembour-
sement de la dette écologique" générée par ce
tourisme, qui par ailleurs cherche à diminuer son
empreinte écologique.

Il serait faux toutefois de croire que l'écotou-
risme est réservé aux pays en voie de dévelop-
pement. Ce tourisme s'adapte aussi bien aux pays
développés comme la France, une position que dé-
fend l'Association française d'Écotourisme depuis
2005, ainsi que d'autres associations nationales
de l'écotourisme en Europe et en Australie. L'ac-
tivité écotouristique comporte généralement
une part d'éducation et d'interprétation, et aide
à faire prendre conscience de la nécessité de pré-
server le patrimoine naturel et le patrimoine cul-
turel. L'écotourisme doit avoir des conséquences
environnementales positives et contribue au
bien-être des populations locales. Le tourisme étant
l'un des secteurs qui connaît le plus fort taux de

développement dans le monde, l'écotourisme de-
vient un des moyens de valoriser la biodiversité,
à l'inverse du tourisme de masse qui dégrade les
milieux naturels, en intégrant une dimension
éthique et éco citoyenne. Des guides de bonnes
pratiques apparaissent, dont la prise en compte
de la biodiversité dans les hôtels.

Le tourisme responsable, ou tourisme éthique,
est un type de tourisme alternatif ayant pour
objectif :

- le développement économique et l’épa-
nouissement des populations locales (par l'im-
plication dans l'économie locale, une rémunéra-
tion juste et stable des partenaires, des condi-
tions de travail décentes, des échanges de
connaissances et de bonnes pratiques...).

- la préservation à long terme des ressources
naturelles, culturelles et sociales (tourisme du-
rable)

- une rencontre authentique entre les voyageurs
et les populations locales. Aujourd’hui, de nom-
breux voyageurs sont sensibles à l’impact de leur
périple sur la région qui les attire, et expéri-
mentent de nouvelles formes de voyages. Ils cher-
chent à être cohérents avec les principes citoyens
qu’ils appliquent chez eux, mais aussi à amélio-
rer la qualité de leurs vacances, pour faire du
voyage une expérience authentique.

Des sites spécialisés
Des sites comme « Naturelodging » ou « Kli-

kango » créent le lien direct entre les voyageurs
amoureux et respectueux de la nature (écotou-
ristes et futurs écotouristes!) et les profession-
nels de l'écotourisme et du tourisme nature. Pour
ces derniers, ceux qui ne sont pas encore ou peu
engagés dans une démarche écologique ou éco-
touristique, l'objectif est de leur apporter de nou-
veaux "éco-clients" pour les motiver à s'engager
dans cette démarche.

le tourisme vert
L'écotourisme ou le tourisme vert est une des formes du
tourisme durable, plus centrée sur la découverte de la
nature (écosystèmes, mais aussi agro systèmes et tourisme
rural), voire d'écologie urbaine (jardins écologiques,
espaces verts écologiques, réserves naturelles urbaines et
autres sujets du domaines de l'écotourisme.)

Le Pédibus
Le pédibus, c'est un service de ramassage sco-

laire... à pied. Le pédibus ou autobus pédestre
a tout du bus : ligne, horaire, arrêts, terminus,
conducteur… mais pas de moteur. 

A vélo !
Avec 23 km d’itinéraires cyclables, la ville dis-

pose d’un réseau cyclable, chaussé de neuf le
long de la ligne de tramway, sécurisé, plutôt fa-
cile, pour se rendre à son lieu de travail ou vi-
vre autrement la ville. 

Le Tramway
Premier tramway sur pneumatiques guidé in-

tégralement, sa ligne audacieuse et sa couleur
« fleur de lave » a inauguré une nouvelle gé-
nération de tramway. Accessible aux personnes

à mobilité réduite grâce à ses aménagements
spécifiques et silencieux...

Les bus urbains
19 lignes de transports publics desservent Cler-

mont-Fd et les 22 villes de l'agglomération et
transportent 30 millions de passagers chaque an-
née. 

Le covoiturage
Organisez vos déplacements professionnels

avec vos collègues ou avec vos voisins pour mo-
biliser le moins de voitures possibles. Associa-
tion Covoiture63 facilite vos trajets domi-
cile/travail… Covoiture63 42 rue Auger -
63100 Clermont-Fd - Tél/Fax : 04 73 90 47 93
– covoiture63@wanadoo.fr 

ou www.covoiturageauvergne.net.

Se déplacer autrement
Les transports en France sont responsables de 35 % des émissions
de CO2, principal gaz à effet de serre contribuant au changement
climatique.
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L'énergie éolienne

L
'énergie éolienne est produite par la force
exercée par le vent sur les pales  d'une
hélice. Cette hélice est montée sur un

arbre qui peut être relié soit à des systèmes mé-
caniques qui servent à moudre le grain ou à pom-
per de l'eau, soit à un générateur qui transforme
l'énergie mécanique en énergie électrique. La
France arrive au 4ème  rang européen (derrière
l’Allemagne, l’Espagne et l’Italie) des pays pro-
ducteurs d’énergie éolienne avec 5600 MW de
puissance en 2010, un parc de   3 550 éoliennes
et 1,9 % de la consommation électrique fran-
çaise. Le secteur de l’éolien représente près de
11 000 emplois sur le territoire.

La géothermie

L
a géothermie (dont le nom provient du
grec “Gê”, la terre, et “thermos”, chaud)
consiste à capter la chaleur de la croûte

terrestre pour produire du chauffage (tempéra-
ture inférieure à 90°) ou de l’électricité (tem-
pérature entre 90 et 150°). La géothermie est
donc l’exploitation de la chaleur stockée dans
le sous-sol. L’utilisation des ressources géo-
thermales se décompose en deux grandes familles
: la production d’électricité et la production de
chaleur. En fonction de la ressource, de la tech-
nique utilisée et des besoins, les applications
sont multiples. Le critère qui sert de guide pour
bien cerner la filière est la température. Ainsi,
la géothermie est qualifiée de « haute énergie
» (plus de 150°C), « moyenne énergie » (90 à
150°C), « basse énergie » (30 à 90°C) et « très
basse énergie » (moins de 30°C).

Le Biogaz

L
e Biogaz est le gaz produit par la fer-
mentation de matières organiques ani-
males ou végétales en l'absence d'oxy-

gène. Cette fermentation se produit naturelle-
ment ou spontanément dans les décharges no-
tamment contenant des déchets organiques, mais
on peut aussi la provoquer artificiellement dans
des digesteurs (qui traitent les boues d'épura-
tion  ou les des déchets organiques industriels
ou agricoles). Le biogaz est un mélange com-
posé essentiellement de méthane (généralement
entre 50 à 70%) et de dioxyde de carbone avec
des quantités variables d'eau, et de  sulfure d'hy-
drogène. L'énergie du biogaz provient unique-
ment du méthane : le biogaz est ainsi la forme
renouvelable de l'énergie fossile très courante
qu'est le gaz naturel qui lui contient essentiel-
lement du méthane mais aussi du butane, du pro-
pane  et d'autres éléments.

Le bois

L
e bois fait bien partie des bioénergies,
c’est une énergie renouvelable   sous ré-
serve que les prélèvements soient infé-

rieurs à l’accroissement forestier. C’est le cas en
Europe, où les forêts grandissent chaque année
depuis un siècle. Car brûler du bois
n'émet pas de gaz à effet de

Les énergies 
non polluantes
Les énergies renouvelables (et par définition non
polluantes) existent bien, naturellement même, et sont
classifiées selon différentes catégories : L’énergie
hydraulique, l’énergie solaire, le bois énergie, l’énergie
éolienne, la géothermie, le biogaz...

serre, le CO2 émis lors de la combustion est ab-
sorbé par les végétaux en croissance, s’intégrant
au cycle naturel du carbone. C’est une énergie
disponible avec 3 sources principales, le bois issu
de la forêt (1/4 du territoire en France et dans
le Rhône, en développement constant et sous-
exploitée); les résidus des  entreprises de
transformation du bois (la moitié d’un arbre
coupé devient des sous-produits dont une part
importante reste encore à valoriser) et le  bois
récupéré, provenant des déchetteries  (élagage,
emballage, palette, ...) s’il n’est pas souillé (trai-
tement, peinture, ...). Le bois est en outre une
énergie économique, jusqu’à 6 fois moins cher
que le fioul ou le gaz naturel.

L'énergie hydraulique

L
'énergie hydraulique ou  l’hydroélectri-
cité est la production d’électricité à par-
tir de la force de l’eau. Ce fut l’une des

toutes premières énergies domestiquées par
l’homme. Avant, on utilisait des moulins à eau.
Puis, au milieu du 19ème siècle est apparue l’hy-
droélectricité. L’hydroélectricité, c’est la pro-
duction d’électricité à partir de la force de l’eau.
Une source d’énergie à la fois renouvelable, du-
rable, et sans danger pour l’environnement (pas
de rejet de CO2, pas de déchets toxiques…). En
Europe, la France est le pays le plus équipé en
installations hydroélectriques, après l’Italie.
Environ 1 730 centrales hydrauliques permettent
de couvrir 1,5 % de la production électrique na-
tionale. Pour produire de l’hydroélectricité, la
force de l’eau sous toutes ses formes est utili-
sée : chute, cours d’eau, marée… On distingue
deux grands types d’énergies hydrauliques :
l’énergie hydraulique issue de la hauteur de chute

et du débit d’un cours d’eau (nos fa-
meux barrages), et les éner-

gies marines (énergie des marées, des vagues et
des courants marins…).

L'énergie solaire

L
'énergie solaire est transmise à la terre par
le soleil à travers l'espace sous forme de
particules d'énergie, les photons et de

rayonnement qui pourront être transformés en cha-
leur ou en électricité grâce à des capteurs adap-
tés. C'est donc l'énergie que dispense le soleil par
son rayonnement  directement ou de manière dif-
fuse.  Grâce à divers procédés, elle peut être trans-
formée en une autre forme d'énergie notamment
en chaleur  en électricité ou en biomasse. Par ex-
tension, l'expression           « énergie solaire »
est souvent employée pour désigner l'électricité
ou la chaleur obtenue à partir de cette dernière.

Les ressources en énergies renouvelables
sont inépuisables, contrairement aux ressources
en énergies fossiles (charbon, gaz, pétrole). Par
ailleurs, ces énergies concourent à la protection
de l’environnement car elles produisent peu de
déchets et engendrent peu d’émissions pol-
luantes, en particulier les gaz à effet de serre,
responsables du réchauffement de la planète et
du dérèglement climatique.

Enfin, d’origine nationale, elles participent à
la sécurité de nos approvisionnements énergé-
tiques et contribuent à la création d’emplois lo-
caux ainsi qu’à un meilleur équilibre dans
l’aménagement du territoire.

Leur utilisation est possible en habitat indi-
viduel (chauffe-eau solaire individuel, insert
bois…), en habitat collectif et public (chauf-
ferie bois, chauffage par géothermie…) ou dans
des activités professionnelles (séchage solaire
des fourrages…).  

Les énergies renouvelables constituent le
deuxième poste de notre production nationale
d’énergie (27.5 M tonnes équivalent pétrole en
2000), après le nucléaire, mais bien avant le gaz,
le pétrole et le charbon réunis. Elles contribuent
aujourd'hui à satisfaire près de 12 % de notre
consommation finale en énergie. Grâce au bois
et à l'hydraulique notamment, la France est de-
venue le premier pays européen producteur
d'énergie renouvelable. Cependant la production
des autres filières demeure très modeste mal-
gré le lancement, ces dernières années, de grands
programmes de développement en faveur de l'éo-
lien, du solaire ou de la géothermie.
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U
n jardin partagé est un jardin conçu,
construit et cultivé collectivement par
les habitants d’un quartier ou d’un vil-

lage. Un jardin partagé ne se décrète pas, il prend
tout son sens parce qu’il répond aux attentes
et aux besoins des habitants d’un lieu. Réunis
en association les habitants gèrent le jardin au
quotidien et prennent les décisions importantes
collectivement. En ce sens chaque projet est
unique par son aménagement et son fonction-
nement. Ces jardins se fondent sur des valeurs
de solidarité, de convivialité, de lien et de par-
tage entre les générations et les cultures. Pro-
duire ensemble légumes, fleurs, fruits, plantes
aromatiques, médicinales..., donne une saveur
particulière et c’est une ressource bien utile en
ces temps de crise. Un jardin partagé est fait
pour tous, pas besoin de savoir jardiner pour en
faire partie, le jardinage s’apprend par l’échange
avec des jardiniers plus expérimentés, cela per-
met de tisser des liens. Les associations y cul-
tivent le respect du vivant en prohibant l’usage
des pesticides et en encourageant les jardiniers
à expérimenter des techniques de paillage, de
compost, des plantations d’engrais verts… Les
jardins partagés sont de petites oasis de verdure
situées généralement au plus près de l’habitat
où l’on peut se rendre à pied depuis son domi-
cile. Ils constituent des équipements de quar-

tier qui profitent au plus grand nombre et pas
seulement à ceux qui y jardinent. Ainsi chacun
peut devenir membre d’un jardin partagé sim-
plement pour le plaisir de s’y promener et d’y
flâner à loisir ou pour participer à un projet de
quartier… Le grand public est invité à y entrer
lorsqu’un membre de l’association est présent et
à l’occasion des nombreuses animations qui y
sont organisées tels que des repas de quartier,
des spectacles, des trocs de plantes…

Les jardins familiaux

Les jardins familiaux (autrefois appelés les jar-
dins ouvriers) sont des groupes de parcelles de
potagers, gérés par une association loi 1901 et
mis à disposition de jardiniers (moyennant une
cotisation annuelle versée à l'association) par
une collectivité locale. Le concept des jardins
familiaux ou ouvriers est apparu à la fin du
19ème siècle. Les jardiniers peuvent  cultiver ces
parcelles pour les besoins de leur famille, à l'ex-
clusion de tout usage commercial. Ces parcelles,
affectées le plus souvent à la culture potagère,
furent initialement destinées à améliorer les
conditions de vie des ouvriers en leur procurant
un équilibre social et une autosubsistance ali-
mentaire. Les jardins ouvriers prendront dans le
langage officiel (pas dans le langage courant)
l'appellation de jardins familiaux après la Seconde
Guerre mondiale. La plupart du temps, les jar-

dins familiaux sont gérés par des associa-
tions privées et affectées à des parti-

culiers pour leur propre production.
Les critères généralement retenus

sont l'appartenance à la com-
mune, la mixité sociale, la

proximité géographique (le
jardin demande un en-
tretien régulier y compris
en semaine). La de-
mande étant largement
supérieure à l'offre,
les délais d'obtention
d'un jardin peuvent
atteindre plusieurs an-
nées.

Le jardin partagé
ou comment créer du lien social ! 

C
réé en 1905 en Suède, Trelleborg est un
groupe industriel de dimension mondiale
dont les positions leaders reposent no-

tamment sur les technologies polymères de
pointe et les connaissances approfondies sur les
applications. Il développe des solutions hautes
performances qui amortissent, étanchéisent et
protègent des environnements industriels exi-
geants. Trelleborg affiche un chiffre d’affaires
d’environ 2,4 milliards d’euros, opère dans 40
pays, comprenant plus de 120 usines et a un ef-
fectif de 20 000 salariés. Il comprend quatre
grands pôles d’activités : Trelleborg Engineered
Systems , Trelleborg Automotive, Trelleborg Wheel
Systems et Trelleborg Sealing Solutions. Il est
coté à la Bourse de Stockholm depuis 1964.

Pour contribuer à la production d’énergie is-
sue de ressources renouvelables, Trelleborg
vient d’engager la réalisation d’une
centrale solaire sur le parking

de son site Clermontois. Idéalement orienté plein
sud et avec près de 2000 heures d’ensoleillement
par an, cet emplacement était idéal pour ce type
de projet. Pour cela, des structures métalliques
seront implantées permettant de stationner à
l’ombre les véhicules des visiteurs et du per-
sonnel. Sur ces surfaces ainsi crées représentant
8300m2, des modules photovoltaïques seront
installés permettant de générer de l’électricité
à hauteur de 1310 MWh par an. Ceci représente
environ 10% de la consommation annuelle du
site et évitera la production de 819 tonnes de
CO2 par an. Ce projet est à l’heure actuelle le
plus important d’Auvergne par sa taille.

Il démontre l’engagement de Trelleborg envers
des actions environnementales.

Trelleborg
Créé en 1905 en Suède, le Groupe Trelleborg conçois,
fabrique et commercialise des tuyaux et flexibles à base de
caoutchouc destinés aux transferts de fluides. 
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À
l’instar de leurs consœurs améri-
caines (dont Wall Mart), les en-
seignes françaises de grande distri-

bution  ne sont pas pour rien dans la mondia-
lisation économique qui caractérise aujourd’hui
nos économies occidentales. Depuis le début des
années 80, elles ont misé sur la délocalisation
asiatique afin de vendre les produits (textiles et
jouets au début…) les moins chers tout en
conservant des marges honnêtes. Une stratégie
qui s’avèrera gagnante puisque ces mêmes en-
seignes figurent pour la  plupart (Carrefour, Au-
chan, Casino) dans le cercle restreint du CAC 40
ou demeurent parmi les marques nationales les
plus profitables pour celles qui possèdent des
structures juridiques différentes (des formes plus
ou moins coopératives pour les Centres Leclerc
et les Intermarchés).  En 2008, E. Leclerc était
l'enseigne leader sur le territoire français grâce
à 16,4 % de parts de marché et 34,7 milliards
d'euros de chiffre d'affaires, son principal
concurrent sur ce marché étant Carrefour, en
baisse depuis, celui-ci possédant 13,2 % de parts
de marché.

Pendant toutes la durée des années 80
jusqu’à ses dernières années, toutes ces en-
seignes ont joué la carte du « consommer plus
pour dépenser plus » sans trop se soucier à la
fois du climat social interne, on sait que la
grande distribution n’est pas spécialement ré-
putée pour le confort de ses conditions de tra-
vail et salariales, mais aussi de l’impact dévas-
tateur en matière d’environnement de cette
course effrénée vers toujours plus de consom-
mation. C’est avec l’apparition de ce nouveau siè-
cle, que les mentalités des enseignes de grande
distribution vont peu à peu, évoluer pour par-
venir enfin à une prise de conscience et une prise
de responsabilité vis-à-vis de leur clientèle mais
aussi de leur environnement. Un changement ra-
dical traduit concrètement aux caisses par la dis-
parition peu à peu des sacs plastiques, vérita-
bles bombes atomiques anti-environnementales,
et la mise en place d’une politique d’achat plus
responsable. Il faut reconnaître que cette prise
de conscience est également consécutive à l’ap-
parition sur notre territoire du hard discount,
forme commerciale encore plus radicale, et la né-

cessite d’une démarcation indispensable
avec cette forme de distribution en-

core plus «primaire».

Leclerc
Leclerc (et la grande distribution) à l’heure du
développement durable. Un exemple ?

Mais force est de reconnaître qu’au-
jourd’hui, plus aucune enseigne natio-
nale ne communique plus sans évoquer
des produits locaux ou régionaux, le
recyclage, le développement durable
ou l’économie solidaire. Les rayons
accueillent plus volontiers les pro-
duits issus de l’économie responsa-
ble, de l’économie locale, les ma-
gasins se garnissent de points de
collectes de produits usagers ou pé-
rimés (piles, batteries, ampoules…)
et les enseignes revoient toutes leur
stratégies de communication papier
(moins de catalogues distribués à perte,
utilisation de papiers recyclés, respect de
charte de retraitement… objectif zéro
prospectus en 2020 pour les centres Leclerc). 

Le cas des centres Leclerc est encore plus mar-
quant puisque la charte d’engagement des
centres Leclerc fait directement allusion aux sacs
renouvelables, au recyclage ou au points de col-
lecte. Ce n’est pas tout puisque les Centres Le-
clerc plaident désormais pour une consomma-
tion encore plus raisonnable. Un paradoxe, eu
égard à leur histoire !

Manger bio, acheter des produits équitables,
avec moins d’emballage, qui respectent l’envi-
ronnement, bien sûr, Avec la sélection de pro-
duits “ Approuvés Conso Responsable ”, E. Le-
clerc permet, c’est tout au moins leur engage-
ment,  aussi de choisir simplement de consom-
mer des produits plus responsables à prix E.Le-
clerc. Pour ce faire, les ingénieurs qualité et ache-
teurs des centres Leclerc ont analysé sur la base
de 5 critères majeurs de responsabilité (com-
position, fabrication, emballage, qualité de l’in-
formation et utilisation), les produits de
consommation courante. E.Leclerc s’appuie sur
ses 5 critères de responsabilité. Dans tous les
centres E.Leclerc, les produits qui ont répondu
aux exigences de la sélection «Conso Respon-
sable» seront identifiés par un symbole parti-
culier et facilement identifiable. L’offre sera clai-
rement mise en évidence dans nos rayons et lors
des opérations promotionnelles pour faciliter le
choix. En mettant en place cette démarche exi-
geante sur toutes les marques y compris les
siennes, E. Leclerc incite les fabricants à amé-
liorer, année après année, la conception de leurs
produits.

Et ce n’est pas tout !, puisque poussé par son
mentor, Edouard Leclerc, le fils à son papa, Mi-

chel Edouard, l’enseigne bretonne va encore plus
loin en inventant un nouveau concept, Les «
primes énergie ».

Pour lutter contre le réchauffement climatique
et préserver les ressources énergétiques, le gou-
vernement a mis en place les certificats d’éco-
nomies d’énergie (CEE), suite à la loi de juillet
2005 qui fixe les orientations de la politique
énergétique en France. Pour en bénéficier, les
fournisseurs/distributeurs d’énergie doivent,
entre autres, mettre en place des actions per-
mettant à leurs clients de réaliser des économies
d’énergie. E. Leclerc est donc  la première en-
seigne à proposer des «primes énergie » desti-
nées aux consommateurs qui font réaliser des
travaux d’économie d’énergie dans leur logement.
Versées sous formes de cartes-cadeaux utilisa-
bles dans les magasins E. Leclerc, leur valeur peut
s’élever jusqu’à 800 € (pour l’isolation d’une toi-
ture, par exemple). Les « primes énergie » sont
applicables à de nombreux travaux : installation
de chaudières à condensation,  de chauffe-eau
solaires, de portes-fenêtres ou de fenêtres
avec vitrage isolant… Ainsi pour la première fois,
Leclerc récompense financièrement l’achat de
produits ou de services que l’enseigne ne vend
pas !!!

Pour en savoir plus :
www.lenergiemoinscher.com
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Sites internet utiles

Eco-Labels
Les labels « agriculture biologique
» français et européen concernent
les produits agricoles et alimen-

taires, qu’il s’agisse de produits frais ou trans-
formés.

L’écolabel européen et lanorme
NF Environnement concernent
de nombreux produits : pein-

tures et vernis, produits d’entretien, papeterie,
chaussures, sacs poubelles, ordinateurs...

Les marques de certification forestière PEFC ou
FSC sur les produits bois ou dé-
rivés garantissent aux consom-
mateurs qu’ils contribuent, par

leur achat, à la gestion durable des forêts.
« Grand Site de France »  s’engage dans une ges-

tion durable des lieux touristiques, en
préservant le patrimoine, les pay-
sages et les équilibres économiques lo-

caux.

L’étiquette énergie indique la consommation
d’énergie des appareils électro-
ménagers. De A (l’appareil est
très économe) à G (l’appareil
consomme beaucoup). Cette clas-
sification concerne notamment
four, lave-vaisselle, sèche-linge,
réfrigérateurs, congélateurs.

Plus d’infos sur les enjeux et
les politiques menées

• www.ecologie.gouv.fr
• www.developpementdurable.gouv.fr
• www.ademe.fr 
• www.undp.org 
• www.unep.org
• www.europa.eu.int
• www.effet-de-serre.gouv.fr
• www.cites.org
• www.grandsitedefrance.com
• www.predit.prd.fr
• www.decennie-france.fr
• www.ville.gouv.fr
• www.agriculture.gouv.fr

Comment consommer
responsable ?

• www.ecologie.gouv.fr/ecolabels
• www.reduisonsnosdechets.fr
• www.consodurable.org
• www.commercequitable.org
• www.mangerbouger.fr/pnns
• www.ecoresponsabilite.ecologie.gouv.fr
• www.pefc-france.org
• www.fsc.org

Entreprises et collectivités,
acteurs du développement
durable 

• www.imsentreprendre.com
• www.institut-entreprise.fr
• www.comite21.org
• www.ecomaires.com
• www.orse.org

Coopération internationale
• www.unesco.org
• www.diplomatie.gouv.fr
• www.afd.fr
• www.ffem.net
• www.banquemondiale.org

Territoire, métropole
• www.clermontcommunaute.net
• www.auvergne.eu
• www.puydedome.com
• www.clermont-ferrand.fr

Autres
• www.developpementdurablelejournal.com
• www.mescoursespourlaplanete.com
• www.lemarchecitoyen.net


